
Deux accompagnements
vous sont proposés

La plantation de haies bocagères

La plantation d'arbres en intra-
parcellaire (hors verger).

Le Syndicat Chère Don Isac
accompagne les porteurs de projets,
financièrement et techniquement à la
mise en place de deux aménagements
en faveur de la préservation du bocage :

(haie simple, double ou triple, à plat ou  
sur talus),

Les plantations, portées par le Syndicat
Chère Don Isac, sont en partenariat
avec les partenaires techniques de Liger
Bocage : la Chambre d'agriculture,
ARBALA, le CIVAM, Sylvagraire, le CPIE
Val de Vilaine et le GAB 44.

Sur le bassin de la Chère, du Don et de l'Isac

HAIES BOCAGÈRES
ARBRES INTRA-PARCELLAIRES

DE PRISE EN CHARGE
FINANCIÈRE

J U S Q U ' À  7 0 %

Vous êtes agriculteur·trice ou
propriétaire de foncier agricole ?
Vous avez un projet de plantation ?

Le Syndicat vous accompagne dans votre
projet de plantation de haies bocagères et
d'arbres en intra-parcellaire avec un
accompagnement clé en main !



Syndicat Chère Don Isac - 1 allée du Rocheteur 44590 Derval

Production de
bois

Cadre de vie
Plus-value paysagère

 Métabolise les
matières actives

Stockage de
carbone

Les rôles essentiels de l'arbre

Qualité de
l'eau

Source de
fourrage

 Production d'humus

Effet brise vent

Productivité et bien être animal

Refuge pour les
auxiliaires des cultures

Habitat essentiel
à la biodiversité

Réduction du
ruissellement et de

l'érosion des parcelles

Continuité écologique 
Circulation des espèces



Deux dispositifs subventionnés
Haies bocagères Arbres en agroforesterie

Reste à charge estimatif :
3,5-6 €/Mètre linéaire

Reste à charge estimatif :
4,5 €/Arbre

Haie bocagère à une, deux, trois
rangées de végétation

Alignements d'arbres en intra-parcellaire

Ecartement des plants : 1m

Ecartement des arbres : 5-10 m

Ecartement des alignements : 20-50m
(sauf parcours à volailles : 10-50m)
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Les conditions d'éligilités

5) Aide financière à hauteur de 70% des coûts (reste à charge de 30%)

3) Engagement à suivre et entretenir les 5 premières années suivant la plantation

1) Plantations sur parcelles agricoles ou en continuité de haies bocagères existantes

4) Plantations à l'hiver 2024-2025

2) Communes éligibles (liste en fin de document)

6) Projet minimal : 150 mètres linéaires de haie / 45 arbres en intra-parcellaire
7) Engagement à préparer le sol avant plantation

- Réalisation de talus et billon
- Plantation de plants bocagers (espèces sauvages et locales)
- Pose de protections contre le gibier
- Pose de paillage biodégradable

Travaux pris en charge



1 allée du Rocheteur,
44590 Derval

Contacter un·e animateur ·trice bocage :

Il est urgent d'agir. En plantant aujourd'hui, vous construisez le bocage de demain !Il est urgent d'agir. En plantant aujourd'hui, vous construisez le bocage de demain !Il est urgent d'agir. En plantant aujourd'hui, vous construisez le bocage de demain !

N
e 

pa
s 

je
te

r s
ur

 la
 v

oi
e 

- @
Sy

nd
ic

at
 C

hè
re

 D
on

 Is
ac

 2
02

3

Territoire éligible à la plantation

Communes éligibles :
Abbaretz, Avessac, Blain, Bouvron, Châteaubriant, Conquereuil, Derval, Erbray, Fay-de-Bretagne, Fégréac, Guémené-Penfao, Guenrouet, Héric, Issé, Jans, Juigné-des-Moutiers,
la Chapelle-Glain, la Chevallerais, la Grigonnais, la Meilleraye-de-Bretagne, le Grand-Auverné, le Gâvre, le Petit-Auverné, Louisfert, Lusanger, Marsac-sur-Don, Massérac,
Moisdon-la-Rivière, Mouais, Notre-Dame-des-Landes, Nozay, Pierric, Plessé, Puceul, Rougé, Ruffigné, Saffré, Sévérac, Sion-les-Mines, Soudan, St-Aubin-des-Châteaux, St-
Julien-de-Vouvantes, St-Vincent-des-Landes, Treffieux, Vay.

Programme financé par le
Contrat Territoire Eau et le
dispositif Liger Bocage via :

aelig.thomas@cheredonisac.fr
07 71 32 76 94

clara.mazimann@cheredonisac.fr
06 38 17 02 37 guillaume.demange@cheredonisac.fr

07 61 18 71 27


